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M. Macdonald (Edmonton-est): Comme base
de discussion sur le point soulevé dans l'a-
mendement proposé par l'honorable député de
Bow-River, je crois que je devrais parler de
la situation qui existe par toute la province.
Je terminerai bientôt mes remarques si on
me laisse poursuivre et émettre mon opinion.
Je disais que les personnes qui habitent au
sud de la rivière Saskatchewan-Nord, à Ed-
monton, ne seront plus représentées désormais
par l'honorable député d'Edmonton-Ouest ni
par moi. Nous en sommes fort peinés. Ce sont
de braves gens. Étant donné qu'ils étaient de
nos commettants, nous nous sommes efforcés
de défendre leurs intérêts à la Chambre des
Communes, et nous regretterons beaucoup de
les perdre.

Mais :le temps passe et l'Ouest se développe
rapidement, surtout les régions d'Edmonton et
de Calgary. L'agglomération importante et
florissante d'Edmonton a dû chercher à obte-
nir un troisième représentant au Parlement
pour notre belle ville. Nous l'avons obtenu, et
les électeurs décideront à l'avenir, comme par
le passé, qui les représentera désormais. En
qualité de député, je me suis intéressé au re-
maniement en ce qui concerne Edmonton et
je suis content de la création de la circons-
cription d'Edmonton-Strathcona.

Il me faut dire un mot au sujet de l'autc-
nomie de Calgary, qu'on a plus solidement
établie pour ce qui est de la communauté
d'intérêt par l'établissement dans cette ville
de deux circonscriptions urbaines. Aucun
député ne possède de droits acquis dans sa
circonscription. J'ai recommandé au comité
d'accomplir ses fonctions avec impartialité et
d'une manière qui serait tout à son honneur
et à son crédit.

Je tiens à le dire, monsieur le président,
c'est avec plaisir que j'ai approuvé les veux
exprimés par le comité dont il est tenu
compte dans les annexes et c'est ainsi que
j'appuierai par mon vote les vœux formulés
par le sous-comité auxquels s'oppose l'amen-
dement dont nous sommes saisis.

M. Low: Un mot seulement au sujet de
l'amendement proposé par mon honorable
ami de Bow-River. Je lui accorde mon appui,
ce que je fais pour un nombre de raisons qui,
je crois, sont évidentes. Je ne cherche pas à
critiquer le travail du comité et, d'une façon
générale, je crois qu'il a accompli, pour ce qui
est du nord, un travail excellent. Dans la
plupart des cas, je crois que les personnes
atteintes sont disposées à accepter de bon
coeur les décisions qui ont été prises. Nous
ne croyons pas que les députés possèdent des
droits acquis ou de propriété dans aucune
circonscription.

Nous étions disposés à permettre qu'on
supprimât complètement l'une des circons-
criptions créditistes du nord. Nous n'en
n'avons pas parlé, estimant que s'il y avait
un siège à perdre, peut-être le parti qui
possédait la plupart des circonscriptions de
la province pourrait subir cette perte mieux
que d'autres. C'est pourquoi nous avons ac-
cepté sans trop murmurer le remaniement
fait dans le nord. Mais lorsqu'il a été ques-
tion du sud de l'Alberta, monsieur le prési-
dent, comme vient de l'expliquer l'honorable
député d'Edmonton-Est, on a semblé vouloir
adopter comme principe que Calgary devait
devenir circonscription exclusivement urbai-
ne. Le fait est que si le comité s'était
conformé. à ce principe personne n'aurait
trouvé à y redire. Mais, monsieur le prési-
dent, un regard sur la carte suffit à montrer
qu'il ne s'y est pas tenu absolument. En fait,
on a ajouté aux circonscriptions du nord et
du sud de Calgary des parties suburbaines,
ce qui veut dire qu'on a dû pour cela jouer
avec la circonscription de Bow-River. Or,
comme le dit notre collègue de Bow-River,
on lui a donné une forme passablement gro-
tesque. Elle rappelle un quartier de boeuf
à demi rongé suspendu à une fenêtre supé-
rieure. Cela ne fait pas de doute. Puis, pour
remettre un peu d'ordre dans ce qu'on venait
de faire, ou du moins pour rendre tout cela
un peu plus acceptable, on a renfermé les
limites des circonscriptions urbaines de
Calgary dans une région située au nord de la
rivière et dans une autre située au sud de la
rivière, l'une et l'autre bien plus petites
qu'auparavant. Mais on a ensuite ajouté, à
chacune de ces circonscriptions, une zone
rurale.

Ce que je m'efforce d'établir, monsieur le
président, c'est que les jongleries dans le
cas de Bow-River, afin d'assurer deux sièges
urbains à Calgary, ont obligé à jongler
avec les limites de trois autres circonscrip-
tions: Macleod, Lethbridge et Medicine-Hat.
Je signale, monsieur le président, que per-
sonne ne s'en est mieux trouvé. On peut
soutenir qu'en dix ans, Calgary-Nord et Cal-
gary-Sud peuvent s'étendre de façon à absor-
ber les régions de banlieue qu'on a ajoutées
et devenir des circonscriptions purement ur-
baines; mais dans dix ans, nous devrons
probablement faire face à un autre fiasco
semblable à celui-ci. C'est pourquoi nous
aurons tout le temps voulu pour opérer ce
rajustement, dans dix ans d'ici, si ces régions
s'étendent en réalité. Il me semble que nous
pourrions fort bien ne pas toucher à ces
circonscriptions et ne pas violer un principe
dont le comité a pu s'inspirer pour le tracé des


